
       
 

GESTIONNAIRE DE PATRIMOINE IMMOBILIER 
 

La première impression ! 

Si elle n’est pas le seul facteur, la présentation d’un bien immobilier à la vente ou à la location est souvent 
une première étape indispensable pour susciter l’intérêt de vos clients potentiels. 

Pour vos visuels, ADG DRONES vous propose un déploiement rapide pour la réalisation de prises de vues 

aériennes en vous offrant les possibilités de perspectives inédites. Imaginez une projection à 360° !                                       

Des images en très haute définition qui vous permettront de disposer de plans uniques des propriétés et 

de leur environnement. Une valeur ajoutée qui vous permettra de mieux vous différencier de vos 

concurrents et mettre en avant les biens dont vous avez la gestion. 

 

        

             

 

Pour une opération ponctuelle ou un contrat de collaboration pour de multiples interventions, ADG 

DRONES met à votre disposition tous ses moyens techniques (aériens, optiques) en vous proposant des 

solutions de réalisations complètes, compétitives, qualitatives et adaptées à votre budget. Conformément 

à la réglementation et l’utilisation de drones civils,  nous disposons des autorisations nécessaires et 

assurances indispensables pour effectuer nos missions dans les agglomérations et répondre ainsi à vos 

demandes dans des délais extrêmement rapides dans le respect de la réglementation. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations. 

   

  Contact commercial  
  direction@adg-drones.com 

 Internet : www.adg-drones.com
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